
OUVERTURE  
de la  

MAIRIE 

 
Horaires 

 
Lundi   
8h30-12h00                                                                                                                                                                                                                                                   
 
Mardi 
8h30-12h00 
14h00-17h00 
 
Mercredi 
8h30-12h00 
 
Jeudi 
8h30-12h00 
14h00-17h00 
 
Vendredi 
8h30-12h00 
 
Samedi 
9h00-13h00 
Les 2e et 4e de 
chaque mois 
 
04 78 91 90 09 
mairie@poleymieux.fr 

 

 

Réunion publique du 8 Avril 2022 

 

La municipalité a le plaisir de vous convier à une réunion 
publique : 

le Vendredi 8 Avril à 19h30  

à la salle des fêtes Claude Pillonel  

afin d’échanger sur différents sujets : 

• Présentation du budget de la commune 

• Relations avec la Métropole de Lyon 

• Enfouissement des lignes électriques 

• Projet d’extinction des lumières la nuit 

Nous répondrons également à toutes autres sujets ou ques-
tions sur la vie de la commune. 

 

 

Elections présidentielles Dimanche 10 et  

24 Avril 2022 

 

Le bureau de vote sera situé à la Salle des Fêtes Claude Pil-
lonel et sera ouvert de 8h à 19 h. 

Le port du masque est conseillé. Les personnes les plus 
âgées ou vulnérables seront prioritaires. 

 

 

LE PETIT POLEYMORIOT 
N°122 — Avril 2022 

Bulletin d’informations municipales et associatives de Poleymieux 
Directeur de publication :  Corinne Cardona, Maire 



 

 

 

Accueil des familles Ukrainiennes 

 

Plusieurs familles de Poleymieux se sont inscrites sur le site de la Préfecture 

du Rhône pour accueillir des familles Ukrainiennes. Une famille de 3 per-

sonnes est déjà arrivée. 

La municipalité soutient bien évidemment cet élan de générosité.  

Nous rappelons qu’il convient de faire recenser en mairie les personnes qui 

arriveront afin que nous leur communiquions toutes les informations pour 

l’obtention de leurs papiers de protection temporaire. 

Pour toutes questions, toutes aides que vous souhaiteriez apporter ou dont 

les familles d’accueil auraient besoin, contactez la mairie par téléphone ou 

mail. 

 

Commission Environnement 

 

La 27ème foire aux plantes aura lieu le samedi 30 avril de 9h à 12h, place de 

la mairie. Voir flyer joint. 

 

Commission actions sociales 

 

Un enseignant de la conduite propose aux poleymoriots de réviser certaines 

règles de conduite routière. Voir flyer joint. 

 

Collecte des encombrants le lundi 02 mai  - 7h  

 

La collecte des encombrants réalisée tous les 2 ans, aura lieu le Lundi 2 Mai. 

Plus de détails à venir dans le prochain Petit Poleymoriot mais retenez déjà 

la date ! 

INFOS MAIRIE 



 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
Galerie d’art – Ecole de musique “Les Voix du Piano” 
 
Exposition QO MI DO de Michel Cardot 
  jusqu’au  22 avril        - Entrée libre - 
Ouvert du mercredi au dimanche de 16h à 19h. 
 

Permanence de l’artiste :  
samedi 6 avril de 14h30 à 19h 
dimanche 10 avril de 10h à 18h 
 
 
Rencontre de l’artiste avec l’école primaire de Poleymieux vendredi 08 avril 

en matinée. 
 
 
 
 
 

La bibliothèque : attention, changement d’horaires pour ses nocturnes qui 
ont lieu tous les 1ers jeudis du mois. Désormais, elle est ouverte de 19h30 à 
20h30. 

 
 
 

Les classes en 2 
 

 
Les classes en 2 organisent la traditionnelle "vente des brioches ". 
Ils passeront à vos portes le samedi 30 avril de 9h à 12h 
Merci de leur réserver un bon accueil  

VIE ASSOCIATIVE 



Merci de transmettre vos articles avant le 20 avril à  : lepetitpoleymoriot@gmail.com 
Mensuel distribué par   Poleymieux Mémoire et Patrimoine 

 

 
 
 

 
AVRIL 2022 

 

 

08 avril : réunion publique– 19h30– salle Claude Pillonel 
 

10 avril : élections présidentielles—de 8 h à 19h—salle Claude Pillonel 
 

24 avril : élections présidentielles—de 8 h à 19h—salle Claude Pillonel 
 

Jusqu’au 22 avril : exposition QO MI DO—Voix du Piano 
 

30 avril : foire aux plantes de 9h à 12h– place de la mairie 
 

30 avril : vente de brioche– classes en 2– de 9h à 12h 
 
 
 

MAI 2022 
 

 

02 mai : collecte des encombrants—7h 
 
 
 
 

Ecole André-Marie Ampère  
 
Les inscriptions à l’école sont ouvertes. Les parents doivent venir avec le car-
net de santé, le livret de famille, un justificatif de domicile et une pièce 
d’identité. 
 
 

DATES A RETENIR  


